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fêtes foraines
Question écrite n° 74842

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la sécurité des manèges dans notre pays.
Interpellé par une association de parents de victimes d'un accident ayant entraîné la mort, il indique que d'après
un avis publié par la commission de sécurité des consommateurs, « le coût croissant des matériels conduit
souvent les exploitants itinérants, soit à conserver des équipements relativement anciens, soit à faire fonctionner
leurs manèges au maximum de leur capacité pendant toute la saison ». Pour autant, d'après cette même
commission, il n'y a nulle obligation de renforcer la loi, car « le niveau global de sécurité offert par les manèges
installés sur les fêtes foraines est considéré par les divers interlocuteurs rencontrés comme satisfaisant ».
Néanmoins, on estime à 19 000 (sur 5 ans), le nombre de blessures associées aux fêtes foraines et parcs
d'attractions, dont la moitié serait directement liée aux manèges. En France, le parc des manèges traditionnels
serait composé à près d'un tiers d'installations ayant plus de 40 ans. Le décalage technologique sur les
équipements de pointe est estimé en Europe, et particulièrement en France, à une vingtaine d'années par
rapport aux États-unis ou au Japon. Pourtant, la réglementation concernant les attractions avait évolué en 2008,
avec le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008, pris pour application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008
relative à la sécurité des manèges, machines et installations pour parcs d'attractions. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend renforcer les contrôles techniques des équipements des
fêtes foraines pour éviter que d'autres accidents ne surviennent.
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